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NOUVELLES LIBERTÉS ET DE NOUVELLES PROTECTIONS POUR LES ENTREPRISES 
ET LES ACTIFS - (N° 3600) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS667

présenté par
M. Bricout

----------

ARTICLE 7

Après l’alinéa 12 insérer l’alinéa suivant :

« Il précise également la nature, l’affectation et la répartition des différentes aides publiques perçues 
par l’entreprise ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’un des grands enjeux de ce projet de loi est de renforcer le dialogue social. A ce titre, le 
renforcement des accords d’entreprise s’inscrit dans ce cadre.

Dans le contexte de nos finances publiques, l’exigence de nos concitoyens face à la répartition des 
différentes aides publiques aux entreprises s’est accrue. C’est par exemple le cas à travers la 
répartition et l’utilisation du Crédit d’Impôt Pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE).

C’est la raison pour laquelle cet amendement propose de confier aux partenaires sociaux, dans le 
cadre de la négociation des accords d’entreprise, l’affectation et la répartition des différentes aides 
publiques, comme le CICE, afin qu’un contrôle transparent puisse s’exercer.


